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Public concerné 

Tout conducteur de poids lourd

Maîtriser le cadre réglementaire relatif à la Loi Montagne et aux équipements obligatoires en période hivernale

Sélectionner et contrôler le matériel de chaînage adapté à son véhicule afin de garantir son bon état d’utilisation

Mettre en place, ajuster et retirer efficacement les chaînes sur un poids lourd, tout en appliquant les consignes de sécurité

Prérequis

Aucun

PARTIE THEORIQUE
Contexte réglementaire :

Présentation de la Loi Montagne II (zones concernées, période hivernale.

Signalisation spécifique (panneaux B26, B27, B58, B59).

Équipements obligatoires (chaînes, chaussettes, pneus hiver, homologations).

Responsabilités du conducteur et de l’entreprise :

Obligations légales et sanctions en cas de non-conformité.

Impact sur la sécurité routière et la circulation.

Rappel des bonnes pratiques de sécurité :
- Vérifications préalables avant le départ (état des chaînes, accessibilité, stockage).
- Importance de l’anticipation (ne pas attendre d’être bloqué pour chaîner).

PARTIE PRATIQUE
Présentation du matériel :

Différents types de chaînes (classiques, renforcées, automatiques).

Vérification de la compatibilité avec les pneumatiques du poids lourd.

Exercices pratiques :
1. Installation des chaînes :

Mise en place sur un poids lourd en conditions simulées.

Respect des consignes de sécurité (gilets, triangles, calage, frein de parc).
2. Ajustement et tension des chaînes :

Vérification du bon positionnement.

Contrôle après quelques mètres parcourus.
3. Retrait des chaînes :

Procédure sécurisée pour enlever rapidement les chaînes.
4. Évaluation pratique : 

Chaque participant effectue une mise en place complète.

Vérification par le formateur de la bonne application des consignes.
5. Conclusion

Retour d’expérience avec les stagiaires.

Rappel des points clés de la réglementation et de la sécurité.

Questions/réponses.

Durée 
3.5 heures

Formateur qualifié pour le 
chainage hivernal

Qualification 

Intervenant (e)(s)

Objectifs

Programme

5 personnes
Effectif maximum

Moyens pédagogiques

Chaînes à neige de l’entreprise et 
adaptées au véhicule pour mise en 
pratique

Véhicule habituel du conducteur

Les acquis des participants, sur les 
volets théoriques et pratiques, 
sont évalués en continu à travers 
des mises en situation, des 
exercices et des échanges tout au 
long de la formation.

Modalités d'évaluations
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Une formation en situation réelle sur les véhicules de l’entreprise

Une part importante de mise en pratique

Un formateur aguerri au chainage hivernal

Le + DEKRA
 Flashez ce QRCode 

pour accéder à notre 
site internet

DEKRA est mobilisé au travers de sa mission Handicap et mettra tout en œuvre pour la pleine réussite de ses formations

Modalités d'accessibilité
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